
  

 
 
 
 

Association de nutrition animale du Canada  
Bourse d’études de cycle supérieur 2024 

(établie en 2004) 
 

L’Association de nutrition animale du Canada (ANAC) est heureuse d’offrir la bourse d’études de cycle 
supérieur de l’ANAC aux étudiants de deuxième cycle universitaire inscrits en sciences animales ou dans 

un domaine d’études connexe, avec un intérêt particulier pour la nutrition animale.  
 

Valeur : 4 000 $ 
Nombre de bourses octroyées : 1 

Date limite pour poser sa candidature : Le 1er mars 2024 
  
Contexte : L’ANAC est l’association commerciale nationale de l’industrie canadienne de l’alimentation 
animale. Les membres de l’ANAC représentent environ 90 % des produits d’aliment du bétail fabriqués à 
des fins commerciales au Canada. La bourse d’études de cycle supérieur de l’ANAC est rendue possible 
grâce au financement des entreprises membres de l’ANAC. L’objectif de cette bourse est d’encourager les 
étudiants à envisager une carrière dans l’industrie de l’alimentation animale et de démontrer que l’ANAC 
reconnaît la science de la nutrition animale. 
 
Critères : Les candidats doivent être : 
 étudiants universitaires de cycle supérieur inscrits en sciences animales ou dans un domaine 

d’études connexe, avec un intérêt particulier (projet de recherche ou choix de cours) pour la 
nutrition animale; 

 citoyens canadiens ou résidents permanents du Canada; 
 en mesure d’assister au Colloque de nutrition animale du Canada (CNAC) 2024, où ils feront une 

brève présentation de leur recherche et où leur prix leur sera remis (voir les détails dans la section 
Prix ci-dessous). 

 
Demande : Les candidatures doivent être soumises par voie électronique, au plus tard le 1er mars 2024. 
Les trousses de demande en ligne comprennent les éléments suivants, qui doivent être soumis sous forme 
de fichier unique (p. ex. en PDF), dans l’ordre suivant : 
 

1. Le curriculum vitæ 
2. Lettre de recommandation du conseiller universitaire du candidat 
3. Une lettre de présentation d’une page décrivant leur projet et la façon dont il contribue à 

l’industrie canadienne de l’alimentation animale. Remarque : L’engagement à participer à la 
conférence doit être mentionné dans la lettre. 

4. Un relevé de notes officiel ou une liste des cours suivis, signé par le conseiller universitaire du 
candidat. Une considération supplémentaire sera accordée à ceux qui se concentrent sur les cours 
liés à la nutrition.  

 
Toutes les trousses de demande doivent être soumises par voie électronique, sur ce formulaire en 
ligne. 
*Les candidats doivent ouvrir une session dans un compte Google pour soumettre ce formulaire en ligne. Si vous ne pouvez pas 
le faire, veuillez écrire à info@anacan.org. 
 
 
 
 

https://forms.gle/qs5wMpMqSmHE5F7o6
https://forms.gle/qs5wMpMqSmHE5F7o6
mailto:info@anacan.org


  

 
Processus de sélection : Le Groupe de leadership du Comité de nutrition de l’ANAC fera office de comité 
de sélection. Le Comité examinera les demandes et recommandera un candidat final qui devra être 
approuvé par le Conseil d’administration de l’ANAC. La préférence peut être accordée aux candidats dont 
les travaux présentent un potentiel d’application plus élevé en vue d’améliorer la performance, la 
rentabilité ou la nutrition dans l’industrie de l’alimentation animale. 
 
Prix : Le candidat retenu sera informé avant le 22 mars 2024. La bourse sera présentée lors du Colloque 
de nutrition animale du Canada (CNAC) à Winnipeg, Manitoba, qui aura lieu du 14 au 16 mai 2024. Le 
candidat retenu acceptera d’assister au colloque (inscription, voyage en classe économique et 
hébergement payé par l’ANAC) et d’y donner une présentation orale de 20 minutes (présentation de 15 
minutes + 5 minutes pour les questions) décrivant sa recherche et son applicabilité à l’industrie de 
l’alimentation animale. Un résumé écrit de 250 mots sera également requis afin de l’inclure dans le livre 
des résumés du colloque et dans le cahier de conférence en ligne. 
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